
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE D'EURE-ET-LOIR 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

Bureau de l'Urbanisme 

et du Cadre de Vie 

HC/MD 
Affaire suivie par me CHEVALLIER 

Tél.37.27 F0. 94. 

ARRETE N° 19 

Vu Ja loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 

protection de l'environnement ; 

Vu le décret n° 77,1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite loi 

Vu les articles 66, 66 4, 66 B, €7 et 68 du livre 

relatives à la protection et à l'hygiène des travaiileurs 

ARRETE D'AUTORISATION 
SOCIETE FILLON PICHON 
COMMUNE DE FAVEROLLES 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

modifiée relative aux installations classées pour la 

IX du Code du Travail portant prescriptions 

Vu la demande formulée par la Société FILLON PICHON en vue d'obtenir l'autorisation d’étendre 

ses activités exercées - traitement de surfaces - dans son établissement situé 

de la commune de FAVEROLLES 

sur le territoire 

Vu l'arrêté préfectoral n° 1186 du 35 mai 1992 prescrivant sur ladite demande une enquête 

publique qui s'est déroulée du 8 juin au 9 juillet 1992 inclus sur le territoire de 

PAVEROLLES, La commune des PINTHIÈRES étant concernée par le ravon d'affichage 

Vu l’ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête 

Vu le procès-verbal d’enqguête et les conclusions émises par le Commissaire-Enquéteur 

Vu l'avis émis par le Conseil Municipal de FAVEROLLES 

Vu ies avis émis par les directions 

Secours et de Lutte contre l’Incendie 

Vu le rapport établi par Monsieur l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, 

Installations Classées 

Vu l'avis favorable émis par Le Conseil 

14 décembre 1892 ; 

la comnune de 

' 

départementale de 1’Agriculture et de la Forêt, de 

l'Eauipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de la Protection Civile et des services de 

Inspecteur des 

Départemental d'Hygiène au cours de sa Séance du 

Considérant que la demande présentée par la Société FILLON PICHON nécessite une autorisation 

préfectorale : 

Statuant en conformité des titres I et II de la loi du 19 juillet 1976 modifiée susvisée 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir 

Place de ka République - 28019 CHARTRES CEDEX - Toi 37.27 72.00 - Minitel 3614 PREF28



  

ARTICLE 1 - 

La Société FELLON PICHON, dont le siège social est situé à La Boissière Ecole” 78120 RAMBOUILLET, est autorisée 
aux conditions suivantes et en conforaité des plans et descriptions produits au dossier de denande d'autorisation, 
à poursuivre l'exploitation des activités exercées dans son usine sise 2 route de Houdan à FAVEROLLES. 

Les activités qui y seront exercées sont classées sous les rubriques suivantes de la nomenclature 

possrssrers D 

Dosrrs creuse D 

  

sésesrress D 

F3.,,,,,,:.,,., D 

DE Bis .,,.,,,,.,,,.. D .. 

IA .,,,,.,,.., D 

Ibis 2 ,,,,,.,., ; D 

2812 ,,.,.,,,,,, . D 

2881" ,,.,.... proue À 

355 À 4 sou D 

361 32 Prueus D 

495 3l'a .,,,,.,.,., à 

M6ib,,..,,,,,,,.. À 

. Bnploi de matières abrasives 

Dépôts de cartons 

,10 n° de propane 

  

Dépôts de liquides inflammables : 40 n° de FOD + 3 n° de GO 
einture 

Emploi de matières plastiques, application at solynérisation 
de poudre enoxy-polyester 250 kq/j 

  

Dépôt de na 

Travail des nétaux par des procédés de fomage (30 
personnes} 

   



ARTICLE 2 - 

Pour l'ensenble de l'établissement, La Société FILLON PICHON est tenue de se conformer aux prescriptions 
suivantes : 

1 REGLES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 Règles de caractère général - 

Li 

1.1.2 

113 

   
    

    

{ Sens préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables à 

Les installations doivent être disposées et aménagées confornément aux plans et données techniques 
contenus dans le dossier de demande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent 
arrêté. 

fout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté à La 
conmalssance du Préfet, acconpagné des élénents d'appréciation nécessaires. 

Les prescriptions de La présente autorisation s'appliquent écalenent aux installations exploitées dans 
l'établissement qui, bien que ne relevant pas de Ma nonenclature des Installations Classées, sont de 
nature à aodifier ‘les dangers ou Les inconvénients présentés par les Installations Classées de 
l'établissenent. 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées, 
incidents survenus du fait du fonctiannenent de ses installations qui sont de nat 
aux intérêts mentionnés à l'article ler de la Loi du 19 Juillet 1976. 

    

Les dépenses occasionnées par Les analyses, canpagnes de nesure, interventions d'urgen 
consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de 

  

l'éteblissenent : 

   
des eaux 

}'instruc 10 Septembre 

    

- l'instruction de #, le Hi e du Commerce en date du 06 Juin 195 
résiduaires des tion sées (J0 du 20 Juin 1953} complétée p 
1957 {JO du 2! 1e du 08 Octobre 1957} ; 

  

Août 1985 pts Ê aux bruits aériens énis dans l'environnement ger les Installations 
ssées pour la protection de l'environnement (JO d ù 16 Hovenbre 1985} : 

    

tement de surface (JO du !5    

  

    

  

rejet des eaux résiduaires (prescrintions appli 

ersenents, écoulements, rejets di 
e, de porter atteints à la santé publique ainsi 

et d ï à la conservation des constructions et rêse 
fonctiomenent des in tions d'écuration, de dégager en égout dire cten 
ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

s../... 
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1,2.2 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 
récipient, déversement direct de matières dangereuses où insalubres vers Les égouts ou les milieux 
naturels. 

En particulier, à tout stockage de liquides inflammables, déngereux ou toxiques, et d'une nanière générale 
à tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoquer une pollution de l'eau ou du sol sera 
associée une capacité de rétention dont le volume sera au noins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du pus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des 
fluides, 

En outre, toutes les capac ités de rétention aménagées sur le site et susceptibles de recueillir toute 
émanation de gaz inf lenmable devront être ventilées, 

  

    
S 

    

en
 .2,3 Tout déversenent en napge saute uterraine direct ou indirect (épandage, infiltration) total ou vartiel est 

interdit. Le busage du fossé sé qui borde le CD 101 est à la charge de l'exploitant. 

  

È 

  

   

    
   

1.2.4 L'évacuation des uents, ainsi que des substances accidentellement récandues, derra se fair 
tions de l'instruction du 06 Juin 1953 (JO du 20 Juin 1983] relative 

Installations Classées, 

À ce titre, pour une évacuation au nilieu naturel, le rejet devra présenter les 
suivantes : 

  

denande bioch 
- teneur en azote to 
ur 90 110). 

  

  
c../... 

     



1.2.7 Les ouvrages d'évacuation des eaux seront en nonbre aussi linité que possible. 

Le dispositif de rejet doit être aisément accessible aux agents chargés du contrôle des déversements, Il 
sera en particulier aménagé de manière à permettre l'exécution des prélèvenents dans Les effluents ainsi 
que la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

1.2.8 A la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à des prélèvements des 
rejets d'eaux usées et à leur ma ainsi qu'à la aesure du débit des effluents, les dépenses qui en 
résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

1.2,9 Les eaux de refroidissenent seront recyclées au naxinun, en circuit ferné où seni-fermé, 

1.2,10 Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, à l'occasion d'une nise en dépression 

    

du réseau public d'alinentation en eau, tout phénonène de retour d'eau susceptible de nolluer le réseau. 

Cetta protection pourra être réalisée par la mise en place d'un réservoir de coupure ou d'un bac de 
disconnection, L'alimentation en eau de cette réserve se fera soit par surverse t tala, soit au-dessus 
d'une canalisation de trop plein (5 ca au noins au-dessus) installée de telle sort sarl n'y ait rupture 
de charge avant déversenent, par aise à l'air Libre. 

Le réservoir de coupure ou le bac de disconnection pourront être renplacé par un ou de 
à zone de pression réduite contrôlable, répondant aux prescriptions énoncées au titre Ler 
Sanitaire Départenental. 

  

    
disconnecteur rs 

du Règlement 

1.3 Prescriptions générales relatives à la prévention de la pollution atnosohérique 

    
est interdit d'énettre dans L'ataosphère des funées épaisses 

cdora ants toxiques où corrosifs susceptibles d'incomoder Le v 
ité publiques, à la production agricole, à la bonne conserr 

  

£ de traitenent de ces énissi os. 

  

  

    fixe les points de contrôle et Les es corre spondantes des nl 
alinéa de l'instruction technique annexée à | Es raté du 20 rot El 

     



  

  
  

  

  

  
  

Point de mesure Niveaux Linites adnissibles de bruit en DB{A) 
enplacenent Type de zone 

Jour 7h-20h Période Nuit 22h-6h 
intermédiaire 6h- 
Th/20h27h et 6h- 
Dh les jours 
fériés 

Limites Sud-Cuest | Zone 
et Quest de résidentielle gù 55 50 
l'établissenent avec ateliers et 

voies de trafic 
terrestre 

Linites Nord et fcre à 
Est de prédominance 65 60 55 
l'étanlissement d'activités 

industrielles             
  
  

  
   

ins Classées peut demander que des contrôles de la situ 
ou une personne qualifiés dont le choix sera sounis à 
ar l'emloitant. 

on acoustique soi 

À à sen aporobation. Le 

  

lations Classées peut demander à 
n sonore en linit : de propri 

pecteur des Installations Classées. 

     

    

   

  

tout aoment. 

» ac 
ô5 

  

    per le déc ret a 
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1.5.4 L'élinination {par le producteur ou un sous-traitant} fera l'objet d'une conptabilité précise tenue en 
permanence à La disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, À cet effet, l'exploitant ouvrira 
un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 
- origine 
- non de l'entreprise chargée de l'enlêvenent, date de l'enlèvement 
- destination précise des déchets : lieu et node d'élimination finale. 

Les documents justi FHcatits s de l'exécution de l'élinination des déchets seront annexés au registre prévu 
ci-dessus et tenus pos 

1 

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un état trimestriel de production de déchets industriels sera transnis à l'Inspecteur des Installations 
Classées. 

15,5 Dans l'attente de leur élinination, les déchets seront stockés dans des conditions assurant toute sécurité 
et ne présentant pas de risque de pollution, 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envols ... seront prises. F 

     és où iapréqnés de produits inflammables, dangereux ou toxiqu g seront conservés en 
renent dans des récipients clos. 

sarn Ces récipients seront œs
 

  

à proxinité des extincteurs ou moyens de neutralisation 
appropriés au risque. 

1.5.7 Les cuves de récupération d'huile situées à proxiaité du local stockage peinture devront posséder une 
+ À     cuvette de rétention étanche capable de recevoir la capacité de la plus grosse cuve ou la noftié des dem 

cuves, 

1.6 Prescriptions générales concernant la lutte contre l'incendie 
  

    

œ
 

œ 

    

  

ps
 

eo
 

3
 ions pouvant pr 

1980 porta 
e de Le législation sur Les tnstal 
0 NC du 30 Avril 1980). 

  

    

se./... 
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1.6.8 L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera gériodiquenent contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées. 

  

1.6.9 Installer un éclairage de sécurité de type C au-dessus de chaque issue. 

1.6.10 Des rondes de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux et dépôts après la fin du travail. 

1.6.1 Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée à tous les membres du 
personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînés à l'application de la consigne. 

Elle précisera notamment : 
- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
- la composition des équipes d'intervention, 

la fréquence des exercices, 
les dispositions générales concernant l'entretien des nogens d'incendie at de secours, 
les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

- le fonctionnement des alarnes ainsi que des différents dispositifs de sécurité at la périodicité de 
vérifications de ces dispositifs. 

Cette consiqme sera communiquée à l'inspecteur des Installations Classés a 

.1 Vérificati ontrôle 11 cation et controle 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les noyens de lutte contre l'incendie, les 
installations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire L'objet d'une inscription sur un registre 
ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

   

rification 
on périodique ou suite à un incident, at dans ce cas nature at causa de 

  

    - motif de La vér 
l'incident. 

  

  

    

   

    

  

irco ance, des dispositions devront être pri es pour éviter la di SpÈ 

aines d ât uaté on de |” atelier sera disposée de £ Façon à à éviter toute incommodi 

  

2.2.1 Les dévôts de cartons ne devront en aucun cas commander les dégagements de locaux hebités ou accupés par 
des tiers ou par le personnel. 

sf. 

   



2.2.2 Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement. 

  

2.2.3 Les stocks de cartons seront disposés de nanière à peruettre la rapide mise en oeuvre des moyens de 

secours contre l'incendie, On ménagera des passages suffisants, judicieusement répartis. 

2.2.4 L'éclairage artificiel pourra être effectué par lanpes électriques à incandescence ou à fluorescence, à 
l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu. 

2.2.5 Si l'éclairage de l'atelier est assuré par Lanpes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces 
lanpes seront installées à poste fixe, l'emploi de lampes dites "haladeuses" est interdit. 

2.2.6 Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper Le courant force et un interrupteur général 
pour l'extinction des lunières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'ateller, sous la 
surveillance d'un préposé responsable qui interrompra le courant pendant les heurs de repos et tous les 
soirs après le travail. Une ronde sera effectuée Le soir, après le départ du personnel et avant 
l'extinction des lunières. 

  

2,2,7 Il est interdit de fumer dans les hangars, magasins où chantiers. Cette consiqme 
caractères très apparents sur La porte d'entrées et à l'intérieur des locaux avec L'indic 
d'une interdiction préfectorals. 

23 Prescriptions particulières relatives au dépôt de gaz conbustih 
   

    

         
Elle sera isolée par une clôture grilla 
à une distance d'au moins 5 à en proje     

      

   

  

    
     

  
ute voie publi 

  

par un qur fa sisant partis é, de rési 
passe d'au noins 0,50 n celle du t stockage. 

  

    

            

   

    

auteur de cett 
érinètre d'un "o

 

   
et de renplissage at Les apnareils de 

ceux-ci devront âtre maintenus fermé 
ou conçus de aenière à présentar des garanties de sécurité équiv 

        

      

e gaz liquéfi 
out ou dans un local quelconque. 

sf... 

       



  

2.3.2 

2.3.8 

— 9 - 

Les parois des réservoirs des gaz liquéfiés seront situées à une distance d'au moins 5 a des ouvertures 
de locaux habités ou occupés, d'ateliers contenant des foyers ou autres feux nus, de tout soupirail 
descente d'escalier, cave, sous-sol, bouche d'égout ou point bas vers lequel pourraient s'accumuler des 
vapeurs inflammables et de tout dépôt de matières combustibles fbois, huile, etc...), Dans le cas où le 
réservoir est isolé du voisinage par un nur plein, tel qu'il est défini au paragraphe 2.3.1, cette 
distance pourra être réduite à 1,50 n, mais le mur devra s'étendre de part et d'autre de telle sorte que 
je trajet réel des vapeurs jusqu'à des ouvertures soit d'au moins 5 n. 

  

Les réservoirs, quelle que soit leur forme (sphérique, cylindrique, etc...) seront construits conformément 
aux réglements en vigueur 

Les réservoirs fixes reposeront, pa l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supcorts construits en 
matériaux incombustibles, sur un sol stable de manière à laisser entre celui-ci et la génératrice ou le 
pôle inférieur une distance d'au moins 0,10 m pour persettre Le contrôle de la paroi du réservoir. Les 
fondations si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter Le poids du réservoir supposé reapli 
d'eau, Si le dépôt se trouve dans une région susceptibls d'être inondée, les réservoirs seront solidenent 
ancrés, 

  

   

        

  

   

   
   
    

  

Des dispositi priées seront prises pour éviter toute élévation dan 
contenu des 8 sous l'action des radiations solai i 
paraso}, ou système de refroidissement par aspersion d 
adoptées, celles-ci devront faire l'objet d'un entret 

apérature du 
ou dispositif 

les dispositions 

     

  

   

     

   
   

    

      

n régulier. 

E de gaz seront unis de dispositifs de fe 
surdebit dont le fonctionne ê 

u réservoir, sous chaque bos 
tifs devront être capables d 

craale d'une phase liquide dans les 

   

   

ÉD
 

cm
 

La
 

85
 

és
 

5 
& 

    

     

ions 
l 

on pouvant intèr 

isolables dent la capacité est d’ 
une jauge de contrôle de niveau, 

Chaque réservoir 
pourvu d'un nana 

  

: 

  

Ê 
ë 

rose 
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2,3,9 Les réservoirs seront efficacement protégés contre toutes causes extérieures de corrosion, notamment dans 
les parties du réservoir en contact avec les points d'appui qui sont les plus exposés 

Les réservoirs cylindriques à axe voisin de l'horizontale disposeront d'une pente suffisante pour ramener 
les condensats accidentels au point bas. Un dispositif approprié permettra la purge du réservoir en tant 
que de besoin. 

23.10 Les organes de contrôle et de sécurité, Les raccords et orifices de purge, s'ils sont exposés, seront 
protégés efficacenent contre tous Les chocs susceptibles de Les détériorer. 

2,31? L'emplacement réservé au stationnement du véhicule rayitailleur sera situé à au noins 3 a de la paroi 
des réseroirs ; Le so de cet esplcemnt ser entreteu en bn état de propreté, de ag à en Linie 

tout déchet combustible : il devra, en outre, être soigneusenent désherbé. Cette opération sera réalisée 
sans emploi de désherbant chloraté. 

L'accès à La citerne de gaz sera naintenu dégagé en tautes circonstances, notamment de tous véhicules 
en stationnement, 

2.312 Les opérations de ravitaillement seront effectuées conformément aux prescriptions prévues par Île 
règlement pour le transvort des matières dangereuses.     

rrine {noteurs, interrupteurs, prises de courant, fusibles, lanpes à 
forne aux règles relatives au matériel utilisable en atnosphère lost 

3 de récipients. 

a.
 

me
 

        

     

    

23.14 raettre l’éco 
our le branc 

n bon état. 

  

en toute circon 
desures à prendre € 
personnel sera entr 

  

s../... 

     



2.4 Prescriptions particulières relatives aux dépôts de liquides inflamnables [n° 253 de la nomenclature) 

2.4.1 Dépôt aérien en plein air - Le dépôt aérien de F.0.D reste sounis aux règles suivantes : 

1.4,1.1 L'accès au dépôt sera convenablement interdit à toute personne étrangère si celui-ci se trouve à noîns 
de 2 n de bâtiments occupés ou habités, il en sera séparé par un mur plein, de hauteur niniaun de 2 
», en grosse maçonnerie ou présentant une résistance au feu équivalente, Ce aur pourra être l'un des 
œurs du dépôt. 

2.412 Le sol du dépôt, imperaéable, incombustible, fornera une cuvette de capacité suffisante pour qu'en 
cas de rupture de la totalité des récipients, les liquides inflammables ne puissent pas s'écouler au 
dehors. 

Toutes dispositions seront prises pour pouvoir évacuer les eaux pluviales sens qu'il y ait écoulement 
des Liquides inflanebles accidentellement répandus, 

2.4.1,3 Il est interdit de faire du feu dans Le dépôt et d'y apvorter des flammes. 

      

   
    

    

     

241,4 L'échairage à 
suivant le 

e 
L 

s règles de l'art, pourra être du type ordineir re. L' gaploi d 
de lampes dir 

rtificiel se fera au noyen de lanpes ércriqu ques à incandesc 
rè 

rectement suspendues aux fils conducteurs est interdit,    

  

2.4,1,5 L'essai de résistances at d'ét ch néité du réservoir, réalisé 
de 0,6 hectcpièze, sera renouvelé toutes les fois qu'i 
d'intéresser l'étanchéité du réservoir, Chaque essai sera 
l'installateur et du permissionnaire. Ce procès-verbal ser 
service d . 

   

   

    

es serant solidement anarrés. 
rique sera inférieure à 100 chs. 

u moment du 
ération de j 

  

2.41,9 

æ ? elle du tujau de rez 
uyau de manière à éviter tout denger 
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Ce tube aura une direction ascendante avec minimum de coudes, ceux-ci étant de grand rayon : son 
extrémité débouchera à l'air libre, à une hauteur suffisante et à une distance convenable des fenêtres 
des maisons d'habitation, de manière que les gaz refluant à la sortie ne puissent incomnoder le 
roisinae par les odeurs : il devra se trouver à plus de 2 n de tout foyer, L'extrénité sera protégée 
contre la pluie. 

2.4,1.10 Si Le dépôt est destiné à alinenter une chaufferie ou des aoteurs, il sera séparé du local contenant 
la chaufterie ou Les noteurs par un mur ou par une cloison pleine, à l'épreuve du feu et par un espace 
libre de 0,50 n au noins du côté du dépôt, 

Il n'y aura dens La cloison que Les ouvertures nécessaires au passage des tuyauteries de liquides 
inflammables qui seront bien calfeutrées, Cependant, une baie avec seuil pourra faire communiquer la 
chaufferie et Le local du dépôt, nais cette baie, en dehors des besoins du service, devra être feruée 
par une porte en bois dur doublée de tôle sur ses deux faces, et à fermeture automatique s'ouvrant 
de dedans en dehors. Le seuil ainsi que l'ouverture pour le passage des tuyauteries forséront cuvette 
de rétention. 

+
 

CF
 

sus 
2.4,1,11 La nourrice, les brûleurs où le moteur seront en contre-haut du réservoir, sauf si l'installation 

comporte des dispositifs de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

24.1, 

      
   

      

      

2,4,1,13 quide dans les réservoirs ou dans Les nourrices ne peut à 
mable ou par résistance rique maintenue toujours Î 

automatique approprié. 
    

  

rire accessible, en cas de 5 
jouer ce rôle s'il remplit ces condi 

  

isé par un passage d' 
coudées brusques, 

DE
 

    
  

le en dats qu 4Ë CC 

tion du 17 1975 

= 
3 

i 
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2,4.2,2 S'il s'agit d'un réservoir avec fosse, l'espace entre la fosse et Le réservoir pourra rester libre, 
sans remplissage de matière inerte. 

  

Le plancher au-dessus du réservoir aura ses diverses ouvertures {trou d'homme, traversées de 
canalisations, etc...) jointoyées. 

Le jaugeage direct est pernis sauf pendant le remplissage ; le tube de jaugeage sera ferné normalement 
par un bouchon étanche, 

Chaque remplissage du réservoir devra être gré de son jaugeage de façon à contrôler si ce 
réservoir est capable d'adnettre sans risque de débordement là quantité livrée 

2.4.2,3 Les canalisations d'alimentation ou de vidange enterrées au-dehors seront protégées convenablenent 
contre la corrosion. Dans la traversée des caves et des sous-sols, les raccords de ces canalisations 
seront en des endroits visibles et accessibles ou bien ils seront protégés par une gaine étanche, 
incombustible et résistante à la corrosion. 

1.4,2.4 La bouche de remplissage du réservoir ne conmandera ni une issue ni un dégagement de locaux habités 
où OCCUPÉS, 

2.4,2,5 Les prescriptions 2,4,1.9 et 2,4,1.11 à 2,4,1,15 du présent arrê     leur sont 8g 

2.4.3 Local de stockage des peintures 

2.4.3,1 Les éléments de construction du local de stockage des peintures, solvents, diluents, présenteront les 
caractéristiques de résistance et de réaction au feu suivantes :    

    

  

- paroi située à soins de 8 n d'un autre local : coupe-feu de degré 2 heures 
- porte donnant sur L° eur : coupe-feu de degré 1/2 heure : 
- couverture et soi inconbustibles, 

  

1.4,3,4 

    

1.5 Prescriptions particul 
nomenclature) 

es
 

en
 

   

  

   

t dancer de siphornage, 

une distribution aux véhicules à 10! 
lon des éclairages à flame, non él 

  

   

  

n tout tenps sx 
à soins d 2ud 

porocher aux nênes distances tout objet pouvant facilement devenir le 
amnes où d'étincelles ou qui comporte des points à une température supérieure à 150 

  

  

Ces diverses interdictions, en particulier celles de fumer et de laisser en arche le aoteur d’un véhicule 
en cours de remplissage, seront affichées en caractères apparents près des postes distributeurs. 
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25,3 Si les postes distributeurs ne sont pas sur une voie publique, ils se trouveront à plus de 4 m d'une 
bouche d'égout. 

inposées au matériel électrique utilisable dans les zones de type 1 telles qu'elles sont définies par les 
"Règles d'Anénagenent et d'Exploitation des Dépôts d'Hydrocarbures Liquides”. 

2.5.4 Le matériel électrique commandant les ponpes de distribution devra être conforne aux prescriptions 

. 25,5 L'éclairage électrique des ponpes de distribution et de La zone dangereuse (définie par la surface de la 
fosse ou par une surface débordant de 4 a un réservoir enfoui) devra être conforse aux prescriptions 
inposées au natériel électrique utilisable dans Les zones de type 2 telles qu'elles sont définies par les 
"Régles d'Anénagesent et d'Exploitation des Dépôts d'Hydrocarbures Liquides”. 

2.5.6 Les canalisations riques alimentant les distributeurs doivent être nises hors tension à partir d'un 
point d'accès faci 

élect 
le et non situé sur l'appareil distributeur, 

en
 

a er
 

ea
 2.5,7 L'appareillage servant au transvasement (canalisations, raccords, ponpes, 

en parfait état d'étanchéité. 

  

4 
L'emploi d'air ou d'oxygène conpriné pour effectuer cas transvasements ast rigoureusement interdit, 

2.5.8 On conservera come premiers oyens de secours contre 
accidentellement répandus, en des endroits visibles et faci 

  

- des caisses ou des seaux de sable maintenus à l'état meuble [aininun 
projection ; 

  

- À extincteurs spéciaux pour feux d'hydrocarbures de capacité unitaire de 7 

  

Fo
 

un
 

Le
 

Toutes dispositions seront prises pour éviter l'écoulement à 
au moment de la distribution. 

   

   

es
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inflanmebles et des ré     

   

  

- parois coupe-feu de 
- couverture inconbus 
- portes donnant vers 

portes donnant vers 

  

     

  

2.6.2 Les odeurs produites au cours des opérati 
spécial, capable de Les reteni 

ons de fusion seront, en cas de hesoin, cap 

se./4.. 
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2.6.3 Les poudres excédentaires, non fixées sur l'objet à recouvrir, seront aspirées et recueillies après 
filtration. Leur élinination se fera conforaénent aux prescriptions du paragraphe 1.5, 

2.6.4 Le sol de la cabine d'application, des alentours ainsi que les super-structures seront régulièrement 
débarrassées de la poudre qui aurait pu s’y accuauler, 

2,6,5 Le générateur électrostatique sera naintenu à l'extérieur de la cabine d'application. 

Le pistolet électrostatique devra congorter un dispositif Linitant l'énergie électrique de l'étincelle 
en cas de court circuit, 

L'ouverture de La porte donnant accès au pistolet électrostatique doit couper automatiquement 
l'alinentation en haute tension. 

2.6.6 Le fonctionnement du pistolet de pulvérisation sera asservi à la arche du disp 
poudres et poussières. 

  

d'aspiration des 

Le sol de l'atelier, sur une distance de 3.2 autour de l'installation d'appi 
rendu conducteur. 

Es
 

æ
 

+
 

  

2,6,8 Le port de vétements isolants et de chaussures à semelle isclante 
que les te aents ë chaussures permettant l'écoulement par 
susceptibles de s'être accumulées. 

  

2.6.9 t ainsi que les installations de poudrage e, de mène que 
ion seront reliées entre elles par une Liaison équipot          

    
   

      

    
   

  

     forne quelconque à ime di 
ées des poudres. ÜR © 

  

us
 

senipulés devront être du 

  

2.6,12 soi des poudres sera contrôlés. 
tdu four. 

  

  

2,7,1 Le stock de matières plastiques alvéolaires ne devra pas dépasser 8 n°. 

sf 
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2.7.2 Les éléments de construction du bâtinent du dépôt présenteront les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

- matériaux incombustibles : 
- parois coupe-feu de degré 2 heures : 
- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures : 
- portes coupe-feu de degré Î heure. 

S'il est à nofns de 50 » des locaux habités il sera parfaitement clos à l'exception des baies d'aération : 
dans Le cas contraire, il sera entouré d'une clôture interdisant l'accès du dépôt aux personnes étrangères 
à l'entreprise. 

2.7.3 En dehors des heures de travail, les portes du dépôt {ou de la côture} seront fernées à clef at les clefs 
seront conservées par un prérosé responsable, 

  

   
     

   

2,7.4 Le dépôt ne sera pas surnonté de locaux occupés par des tiers ni de locaux habités, 

2,7.5 Le local du dépôt ne 
interdiction sera af 

      
2,7,6 On nénag 

l'éacus Z de Comousticn 

    

. Les conducteurs électriques 

  

   

qu'au moyen de lampes é 
façon à eviter les court 
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 8 Prescrintions narticulières relatiyes à | 
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28,3 Tous travaux susceptibles à voisinage pendant la nuit (aachin 
etc...) sont interd et 7 heures, 

     

HS
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2,9 Prescriptions particulières relatives aux traitements de surfaces {n° 288 1!" de 
la nonenclature 
  

2,9,1 L'atelier de traitement de surface caprend : dégraissage phosphatant, rinçage à froid, rinçage passivant, 
représentant un total de cuves de 40,4 n 

Four l'aménagenent et l'emloitation de son atelier de traitement de surfaces, l'exploi tant est tenu d 
se confomer aux prescriptions de l'instruction technique relative aux règles d'aménagement ét 
d'exploitation des ateliers de traitements de surfaces annexée à l'arrêté du 26 septembre 1995 [JO du 
16 Novembre 1985), 

2,9.2 Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivenent après un traitement aproprié des effluents. 
Ils devront notamment respecter les nomes de rejets fixées aux articles 2.9.4, 2.9.5 et 2.9.6, 

2,9.3 Les bains usés, les rinçages norts, Les eaux de rinçage des sols et, d'une manière générale, les eaux 
usées constituent : 

  

- soit des déchets qui doivent être éliminés dans des installations dûment aut 
satisfaire aux dispositions définies aux paragraphes 2,9,34 à 2,9.39 du présent 

    

- soit des effluents liquides visés au paragraphe 2.9.2 ci-dessus. Ils doivent alors être Eraités dens 
la station de traitement qui doit être conçue at eploitée à cet effet. 

2,9,4 Les normes de rejet en terne de concentration des pr 
par litre de ents reletés), contrôlées sur l'a 

Métaux : In + Al + Fe = 15 ng/} 
en pé érticulier Les normes sulvantes ne doivent pas être dépassées : 

ee
 

e
 

en
 

Le débit mexinal au eo
 

so
 

en
 

  
secte



  

2,9,8 Autosurveillance . | 
Un contrôle en continu est effectué sur les effluents avant rejet. 11 porte sur Les débits et le pk. 

Le pi est mesuré et enregistré en continu, Les enregistrenents sont archivés pendant une durée d'au noins 
5 ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant 
une durée au moins 5 ans. 

2,9,9 Des contrôles du niveau des rejets en cyanure et en nétaux {en fonction des caractéri 
du rejet} sont réalisés par l'exploitant sur un échantillon noyen représentatif de La pé 
Les résultats de ces contrôles sont archivés sur un support prévu à cet effet, 

QUES présumées si 
riode considérée. 

a] Des contrôles réalisés par des méthodes sinples doivent pernettre une estination du niveau des rejets 
par rapport aux nornes de rejet fixées. Ces contrôles sont effectués : 

- chaque jour, en vue de déterminer Le niveau des rejeïs en cyanure et en chrome 
- une fois par semaine, en vue de déterainer le niveau des rejets en nétaux lor 
permet. - 

  

b} Des contrôles réalisés suivant les normes AFNOR dans ce domaine, doivent p 
niveau de cyenure at des métaux dans les rajats, Ces contrôles sont réalisés 
fréquence de ces contrôles peut être nensuelle notament si les flux rai 

  

   

  

n 

  

importants, 

2.9.10 Une synthèse de ces résultats d'autosurzeillance ainsi que des commentaires € 
périodiquement à l'Inspection des Installations Classées, 

29,11 

    

   

   

  

en amont des éventuels points de : 
pluviales, eaux vannes, etc...) non chargés de 9 

  

sf. 
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2.9.1 Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des 
bases, des toxiques de toutes natures ou des sols à une concentration supérieure à 1 g/l est œuni d'un 
revêtement étanche et inattaquable. 11 est aménagé de façon à diriger tout écouleñent accidentel vers 
une capacité de rétention étanche. Le volume de La capacité de rétention est au noins égal au volure de 
la plus grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans 
l'emplacement à protéger. 

puisse en aucim cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un 
déclencheur d'alarme en point bas. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne q 
ons 

2.9.15 Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de 
se mêler (cyanure et acides, hypochlorite et acides 

    
29.16 d'acide chronique et de 

tenant Le dépôt de cyanure ne doit 
erneture de sûreté et d'uns 

  

   

  

2.9,17 Les cire tion thernique de bains sont construits conforté 
Î 

5 
de chaleur des bains sont en natériaux capables de résister 

  

2.9.18 

2,9,19 

2.9.20 tènes de contrôles 

  
   



2.9.3 

29.25 
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Sans préjudice des dispositions réglenentaires concernant l'hygtène et la sécurité des travailleurs, des 
consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier, 

Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant La renise en marche de l'atelier après une suspension 
prolongée d'activité ? 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 
réception, à leur expédition et à leur transport : 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation: 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une naintenance ; 

- Les nodalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles, 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel, 

  

L'exploitant tient t à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des 
eaux et des liquide encentrés de toute origine. 

  

Ce schéna est présenté à l'Inspecteur des Installations Classées sur sa sinple demande 

Un préposé dûment forné contrôle les paramètres du fonctionnement des disrositifs de traitenent des 

  

rejets conformément au nanuel de conduite et d'entretien, Ce document naintenu en bon état, est ais à 
la disposition de l'Insvecteur des Installations Classées sur sa sinple d , Le présosé s'assure 

È de réculation, 

  

            notamment de la oré nécessaires et du bon fonctionnement 

s d'aspi 
tant (b 

Acidité totale exprinée en E 0,5 ag/Nn° 

css. 
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a 2,9,3t Il Î a lieu d'assurer une optinisation des débits d'eaux de lavage. Les eaux de lavage des gaz et les 
effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des toxiques, Ils 
doivent être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation dûnent autorisée à cet 
effet, 

Les prescriptions concernant leur élimination sont définies, suivant le cas, aux articles 2,9,2 à 2,9.15 
ou 2.9.34 à 2,9.39 du présent arrêté. 

2.9,32 Autosurveillance 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. Elle porte sur : 

- le bon fonctionnement des systènes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de 
l'efficacité de la captation et de L'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi 
que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles {niveau d'eau ..) 

    

   
eils sinples de 

ques, Ce Eype de 
les flux rejets 

- le bon traitenen 
prélèvement et d'e 
contrôles doit être 
sont importants, 

2.9.3 Contrôle 

A 
CE
 effluents atrosphériques, rotangent P 

sation de la teneur en polluants dans les 
Îsè au moins une fois par an. [ls neuvent     

    Un contrôle des p 
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19.37 ler à leur bonne        

  

   

      

inetion nêne assure du ca 
rocé Îs en gen endant 

  

   

          

£ L lui-nêne 
au aoïns annuelle, à l'inspec 
on, justification où analyse co 

   

    

   

29.38 L'a préfectoral pourra interdire tout gode d'élisination qui n'apvort 
garanties et résultats en matière de protection de l'environnement, 

2.9.9 Sans préjudice ropre du transporteur, l'exploitant s'assure 
les nodalités e transport sont de nature à respecter L'environnen 

  

réglementation 

Il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont coapatibles avec 
les déchets enlevés. Il vérifie également la compatibilité du résidu avec le node de transport utilisé. 

sf. 

       



- 2 HS
] ! 

2.10 Prescriptions particulières aux appareils électriques inpréqnés de Polychlorobiphényles ou 
Polychloroterphényles (N° 3554 de La nomenclature] 
  

2.104 Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C,B. ou PT, est sounis aux dispositions ci-après 
dès lors que la teneur en P.C.8, ou P.C,T, dépasse 100 ng/kg (ou ppn = partie par #illion}. 

ex
 

    

2.10,2 Est considérés come installation existante toute installa tion dont la nise en 
au 8 février 1986, date de parution au Journal Officiel du décret nodifian 
Installations Classées afin d'y introduire la nouvelle rubrique 355. 

  

B.
 

Tout transfert d'une installation ou touts nouvelle installation est interdite, 

2.10.3 Sont notamment visés par le présent titre : 

  

     

    

   

  

2.10,4 itué et installé conformément au plan joint à ea
 

  

ières notament pour les installations exista 
coupe eu de degré 2 heures doit être interposé 
ispositifs de communications & 

    

      

  

feu de degré 1 ure. L'ouverture se faisant vers la sortie 
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210.10 Des mesures préventives doivent être prises afin de liniter la probabilité et les conséquences 
d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels 
accidents est un défaut de protection électrique individuelle en anont ou en aval de l'appareil. Ainsi, 
une surpression interne au matériel provoquée notamnent par un défaut électrique, peut produire une 
pe favorisant une dispersion de P.C.B : il faut alors éviter la formation d'un arc déclenchant un 
eu}. 

Les natériels électriques contenant du P.C.B ou P.C.T devront être conformes aux normes en vigueur au 
noment de leur installation, Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être te 
qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. Des consignes devront être données pour évit 
tout réenchenchenent manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

ls 
ëT 

À titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C,B, on considère que la protection est 
assurée notamment par la nise en oeuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection prinaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance 
- aise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse de 
niveau de diélectrique. 

    

   

   

2.10.11 Les déchets provenent de l'exploitation (entretien, renplissage, netto nillé de P.C.B ou 
PCT seront stockés puis éliminés dans des conditions conpati a protection de 
l'environnenent et, en tout état de cause, dans des installations régul 8 
L'exploitant sera en nesure d'en justifier à tout aoment. 

Les déchets souillés à plus de 100 pen seront élininés dans une installation autorisée assurant la 
destruction des nolécules P,C.8 où P,C.T, 

Pour des déchets présentant une teneur 
filières d'élinination envisagées 

2.10.12 

     

  

   

   

  

F pa BC, 3, 'est pas suscepti 
ment, choc pendant une manoeuvre, fl É 
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210.13 En cas de travaux de dénéntèlement, de nise au rebut, l'emploitent 
Installations Classées, lui précisera, le cas échéant, la destination fi 
substances souiilées, L'exploitant demandera et archivera les justifica 
leur régénération, dens une installations régulièrement autorisée at agréée à 

  

ñ 
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210.14 Tout natériel imprégné de P.C.B ou P.C.T ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été 
décontaniné par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à noins de 100 ppn en nasse 
de l'objet, De nène, La réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B pour a ‘il ne soit plus considéré 
au P.C,B {par changement de diélectrique par exemple) ne peut être effectuée qu'après une 
décontanination durable à noins de 100 ppm en nasse & "objet, 

La mise en décharge où le brülage simple sont notamment interdits, 

210.15 En cas d'accident (rupture, éclatenent, incendie, ...], l'exploitant inforaera imédiatement 
l'Inspection des Installations Classées, I lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire 
telles que, notamment les mesures où travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de 
l'accident, 

né aires pour L'Inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit précédé aux analyses jugées nécess P Ÿ l gees 
environnement en P,C.B ou P.C.T et, le cas caractériser la contamination de l'installation et de 

échéant, en produits de décomposition. 

    Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des Installations C à 
l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des 

Ces anal Jses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le 

    

L'exploitant inforsera l'Inspection de l'achèvement des aesures et travaux 

Les qrarats, sols où matériaux contaninés seront éliminés dans les conditions prévues à 
l'article 2.10.11. 

  

  

Toutes dispositions 
gazeux, 

ee.
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            8s persettrant de 

        

    

Un dise 
instant 

2.115 Les compresseurs s 
deyient trop faible à 

  

2.11.6 L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs ape judiciensenent 
ion répartis, dont l'un au noins sera placé à l'extérieur de l'a tele nd compress 

ssl 
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211,7 En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter 
des renversenents dans le cirouit du gaz, notamaent en cas d'arrêt du compresseur. 

2.11.8 Des dispositifs efficaces de purge seront placé sur tous les appareils aux enplacesents où des produits 
de condensation seront susceptibles de s'accunuler. 

Toutes mesures seront prises pour 
manoeuvre des dispositifs de pur 
les canalisations. 

ésiter que | la 

arails où pour 

  

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de 
danger ou d'incomncdité pour Le voisinage, du gaz provenent des soupapes de süraté. 

2.12 Prescriptions particulières relet res au activités d'apolication de peintures [n° 405 5l'a de la 
nomenclature) ei de séchage [n° 406 l'a de la nonenclature) 
  

  

  

1.12.1 Les éléments de construction de l'atelier présent 
au feu suivantes : 

2,12.2 

ss
 

re
n 

re
n 

La
s 

en
 

re
n 

Es
 

en
 

es
 

—
 

nn
 

a
   

sue



- 26 — 

2.12.8 La mise en route des installations d'application par pulvérisation sera asservie à la nise en marche 
préalable du systène d'extraction et de filtration. 

Le chauffage de l'étuve de séchage sera subordonné à la mise en narche préalable des ventilateurs 
assurant l'évacuation des vapeurs de solvant des installations de séchage. 

11 devra être impossible de procéder à l'application où au séchage sans que les systènes correspondants 
soient en marche. 

2.12,9 L'arrêt de la ventilation d'extraction des vapeurs de peintures et solvants commandera l'arrêt innédiat 
de l'installation d'application où de séchage correspondante, 

Par contre, L'arrêt de l'application ne provoquera pas l'arrêt imnédiat de La ventilation d'extraction. 
À cet effet, la ventilation sera nunie d'un dispositif de post-balayage sutfisant pour Eli ainer Les 

l'application. vapeurs nocives ou dangereuses restant dans l'installation de pistolage après l'arrêt de | 

   
2.12,10 Le débit des vent s 

atnosphère explosive e dans 
et de pré-séchage. 

traction sera su uffisant pour éviter toute possin 
elier ainsi qu'à l'intérieur des installations d'a 

Fu 

  

2.12.11 Toutes Îles 
incombusti 
feu de de 

  

    

      

  
  

      

2.12.12 Les installations électriques seront constituées de matériel 
prévues par l'arrêté du 3 mars 1980 portant réglement s ur le na 

les de présenter des risques d'e mlosion, 
    

    

zones de “type un qui seront 
installations de pulrérisation et 
toutes directi rs autour des uvé 

| Saintenus conformé: 
l'emloitant ; ; celui-ci des établir 
rant où par tout orgenisa 

    

    

     

e devra conporter un disposi 

lication. 

s./u. 
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212.16 L'opérateur et son pistolet ainsi que les installations d'application, de mène que les installations 
d'aspiration et de filtration, seront reliés entre eux par une liaison équipotentielle et mis à la 
terre. 

Les liaisons et nises à la terre seront fréquennent vérifiées, la date de la vérification et les 
remarques éventuelles seront consignées au registre prévu au paragraphe 1.7 du présent arrêté, 

2.12.17 Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un endroit facilement accessible, 
permettra l'arrêt des ventilateurs au cas de début d'incendie, 

1,12,18 L'installation de chauffage de l'atelier de peinture ne fonctionnera qu'en dehors des heures de 
travail, 

212.19 Il est interdit d'apporter dans les installations à “application et de séchage du feu sous une forme 
quel Iconque ou d'y fumer, Cette interdiction sera affichée en caractères très apoarents dans les loceux 

e travail. 

Des travaux d'entretien ou de réparation nécessitant l'introduction de feu sous une forse quelconque 
dans l'atelier ne pourront être réalisés qu'après obtention d'un ‘permis de feu” Inposant les 
précautions nécessaires à ces travaux. 

      d,12,20 On pratiquera de néttoages, tant du sol que d 
d'aspi ration et d'évacuet {on des vapeurs, de nanière à évite 
vernis secs susceptibles de s'enflamner : ce nettoyage sera effectu 
d'étincelles ; l'emploi de langes à souder où d' appareils à Flannes 
forneliement interdit. 

   
jer que & quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée 21.12.21 On ne conservera dans l'ate 

Île ail en cours, et, dens les cabines, ce & 
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r denors de l'ate 
d' incen 18, 

2.12.27 Le stock de verni 
qu'il ne pui 
prescriptions cup 

    

   

      

   

    

   

    

Ion de peinture et de nettoyage des pistole 
ler de peinture qu en deñors is opérations d applic         

  

cation. 

c/o. 

       



ARTICLE 4 

La Société FILLON PICHON devra également se conforner aux prescriptions légales et réglementaires relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs inposées par les articles 66, 66A et 668 du livre 11 du code du travail 
et aux règlements d'administration publique pris en application des articles 67 et 68 du nêne Livre, notamment aux 
décrets des 10 juillet 1913 modifié (nesures générales de la protection et de sécurité) et 14 novembre 1962 
(protection du personnel contre les dangers des courants électriques), 

Sur sa demande, tous Les renseignements utiles lui seront donnés par l'inspecteur du Travail pour l'application 
de ces règlements. 

ARTICLE 5 

Toute nouvelle extension ou nodification notable des installations devra faire l'objet d'une denande d'autorisation 
dans les formes prévues à l'article 20 du décret n° 77.1133 du 21 septenbre 1977. 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours gracieux ou 

un recours hiérarchique. 

11 peut également saisir le Tribunal Administratif coupétent d'un recours contentieux dans les 

deux mois à compter de la notification de la présente autorisation: 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent 

contester le présent arrêté d'autorisation ‘en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de 4 ans à compter de l: publication où de l'affichage dudit acte, 

ARTICLE 7 

ia
 Les arrêtés préfectoraux d'autorisation des 12 août 1964, 24 août 1973 et 5 août 1986 sont abrogé 

ARTICLE 8 

    

  

  « Le présent arrêté sera notifié au nétitionnaire par la voi i 
Monsieur Le Directeur Régionai de l'Industrie, de La Recherche et de 
Monsieur le Maire de FAVEROLEES, au Conseil Municipal de cette comnun 
l'instruction de la demande. 

édninis rative, Ampliations an s 
‘ { 

È 
l'Environnement - Cencr 
e et aux Chefs de servi ES

 
1 

E
r
 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les insta 
sera, aux frais de la Société FILLON PICHON, inséré par les soins du Préf £ 
d'annonces légales du départanent et affiché dans la mairie de FAVEROLLES pendant une 
diligence de Monsieur Le Maire de FAVEROLLES qui devra justifier au Préfet d'Eure et Loir de l'accesrit 
cette formalité. ‘ 

   
    

  

FAIT A CHARTRES, LE 11 JANVIER 1993 

POUR LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL PAR INTERIA, 

POUR AMPEIATION, 
n CHEF DE BUREAU,     Albert DUPUY


